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Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur les
risques épidémiques. La France n'est pas à l'abri de crises sanitaires de grande ampleur. L'office parlementaire
d'évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPESCT) vient de rendre un rapport sur les risques
épidémiques, qui demeurent un problème majeur de santé publique à l'échelon de la planète. Les maladies
infectieuses sont responsables d'un tiers de la mortalité observée annuellement. Elles sont causées par des
agents appartenant à des groupes très différents. Longtemps, les maladies infectieuses comme la peste, la
syphilis, le choléra ou encore la tuberculose ont représenté la première cause de mortalité. La science a cru
pouvoir maîtriser les maladies infectieuses. Pourtant, ce n'était pas la médecine qui était parvenue à vaincre les
épidémies mais l'amélioration des conditions de vie et d'hygiène. En effet, la salubrité des logements et l'eau
courante ont fait plus contre la tuberculose et les diarrhées infectieuses que les médicaments. L'apparition du
sida et l'épidémie d'hépatite C considérable que nous connaissons ont conduit à une prise de conscience du
risque épidémique. Le rapport susmentionné propose que les clauses des contrats d'assurance décès excluant
le risque épidémique soient réputées non écrites. Aussi il lui serait agréable de connaître la position du
Gouvernement quant à cette recommandation.
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